
 

Addenda 
 

Avis public aux propriétaires d'un immeuble et aux 
occupantes et occupants d'un établissement d'entreprise  

 

Municipalité : Sainte-Émélie-de-l'Énergie          Date du scrutin :  09 Juillet 2023  

 

Par cet avis public, Mathieu Robillard président d’élection, annonce les éléments 
suivants aux propriétaires d'un immeuble et aux occupantes et occupants d'un 
établissement d'entreprise. 

 

Vous avez la possibilité d'exercer votre vote par correspondance. Pour ce faire, 
vous devez transmettre une demande écrite à la présidente ou au président 
d'élection au plus tard le 27 juin 2023 (vous pouvez remplir la section appropriée du 
formulaire vous permettant d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale (voir point 
3 de l’avis original). Votre demande sera conservée, pour toutes les élections et les 
référendums suivant la réception de la demande jusqu’à ce qu’elle soit remplacée 
ou retirée. 

 

COORDONNÉES DU PRÉSIDENT OU DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 

 

460, rue de la Mairie 

Sainte-Émélie-de-l’Énergie (Québec) 

J0K 2K0 

450-886-3823 poste 201 

 

    
Mathieu Robillard, président d’élection 

Donné à Sainte-Émélie-de-l’Énergie, le 15 juin 2023 


